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Règlement de la consultation  
 
 

Article 1  : Identification d e lõorganisme qui passe le marché  : 
 

Comité Régional du Tourisme de Rhône -Alpes  

104, route de Paris  

69260 Charbonnières -les-Bains 

 

Rhône -Alpes Tourisme est une association loi 1901, ayant pour objet dõassurer les actions de 

promotion touristique de la région Rhône -Alpes en France et ¨ lõ®tranger et les actions du domaine 

de lõing®nierie touristique. 

Rhône -Alpes Tourisme est soum is ¨ lõordonnance du 6 juin 2005 relative aux march®s pass®s 

par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.   

 

 

Article 2  : Objet et forme du marché  
 

2-1. Objet  : 

 

Dans ce contexte, Rhône -Alpes Tourisme souhaite faire  une consultation auprès de 

diff®rentes soci®t®s pour lõh®bergement des serveurs de lõapplication SITRA.  

La région Languedoc Roussillon vient de signer un contrat de partenariat avec Rhône -Alpes 

Tourisme pour lõutilisation de lõapplication SITRA.  Dans ce  contexte, le Comité Régional du 

Languedoc Roussillon a ®galement besoin dõun h®bergement pour ses serveurs SITRA. 

Cet appel dõoffre concerne uniquement les serveurs de Rh¹ne-Alpes Tourisme mais les deux 

régions ayant des besoins similaires, il sera tenu c ompte dans la réponse de la capacité de 

lõh®bergeur ¨ proposer une offre reproductible sur les 2 r®gions avec des synergies identifiables. 

Cependant les 2 contrats de prestations resteront individualisés  

 

Ce marché est passé selon une procédure dõappel dõoffre ouvert  conformément à 

lõordonnance du 6 juin 2005. 

 

Lieu dõex®cution du march® : Charbonnières -lès-Bains 

 

2-2. Montant prévisionnel du marché  : 

 

A titre indicatif, Rhône -Alpes Tourisme a dépensé 75  000û en 2007 pour ce march®.  

Le montant prévisionnel  est de 75  000û pour un an, soit 225 000û pour la dur®e totale du march® (3 

ans).  

 

2-3. Durée du marché  : 

 

Le présent marché est valable trois ans à compter de la date de début de contrat .  

Il est prévu un délai entre la notification du marché et la date d e début des prestations, pou r 

permettre, le cas échéant, une migration dans de bonnes conditions sur les nouveaux serveurs .  

Date prévisionnelle de début des prestations  : le 1er novembre 2008  
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Article 3  : Calendrier  
 

Le calendrier de mise en ïuvre est le suivant  :  

Å Mise en ligne du dossier de consultation  : 9 juin 2008  

Å Echanges de mail pour questions/r®ponses  

Å Clôture de la consultation  : 1er août 2008  à 12 h   

Å Choix du titulaire : août  2008   

Å Organisation de la reprise : septembre 2008   

Å Basculement sur les nouveaux serveurs  : 1er novembre 2008                                 

 

 

Article 4  : Conditions de consultation  
 

4-1. Conditions relatives au marché  : 

 

Mode de financement du marché  : fonds propres  

Le délai global de règlement est de 30 jou rs après réception des factures.  

 

4-2. Conditions de participation  : 

 

Afin de juger de la situation propre des candidats, de leur capacité économique et financière et 

de leur capacité technique, le dossier de candidature devra comprendre au minimum  : 

 Une lettre de candidature de type DC 4  

 Une déclaration de candidat de type DC 5  

 Une fiche de présentation  

 Une liste dõau moins 5 principaux clients et 3 r®f®rences 

Il est rappelé que ne peuvent soumissionner à ce marché  :  

Á Les personnes qui ont fait l'objet, d epuis moins de cinq ans, d'une condamnation 

définitive pour l'une des infractions prévues par les articles 222 -38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 

314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième alinéa de l'article 421 -5, par l'article 433 -1, par le 

deuxième  alinéa de l'article 434 -9, par les articles 435 -2, 441-1 à 441-7, par les premier et deuxième 

alinéas de l'article 441 -8, par l'article 441 -9 et par l'article 450 -1 du code pénal, ainsi que par le 

deuxième alinéa de l'article L. 152 -6 du code du travail e t par l'article 1741 du code général des 

impôts.  

Á Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite 

au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 324 -9, L. 324-10, L. 

341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail.  

Á Les personnes en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620 -1 du code de 

commerce.  

Á Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a 

lieu le lancement de la consultati on, ne sont pas en r¯gle avec lõadministration fiscale. 

 

 

Article 5  : Crit¯res dõattribution  

 

Les offres des candidats seront jugées selon les critères suivants, classés par ordre de priorité 

décroissante  : 

Á Valeur technique  
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Á Prix 

 Article 6  : Modalités de passation de marché  
 

Le présent marché est passé selon une procédure dõappel offre ouvert , conformément à 

lõordonnance du 6 juin 2005. 

Seules les candidatures complètes seront analysées.  

Le titulaire du march® sera la personne qui a le mieux r®pondu ¨ nos crit¯res dõattribution. Il 

sera averti par courrier recommandé avec accusé de réception.  

Les  candidats  non retenus en seront informés par lettre recommandé avec accusé de 

réception . 

 

 

Article 7  : Renseignements complémentaires  

 

7-1. Contenu du dossier de consultatio n 

 Règlement de la consultation  

 Cahier des clauses administratives particulières  

 Cahier des clauses techniques particulières  

 Acte dõengagement 

 Fiche fournisseur  

 

7-2. Remise des candidatures et des offres  

Les plis contenant les candidatures et les offres do ivent être transmis par lettre 

recommand®e avec demande dõavis de r®ception postal ou remis en mains propres à Rhône -

Alpes tourisme contre récépissé  avant le 1er ao ût  2008 ¨ 12 heures ¨ lõadresse suivante :  

Comité Régional du Tourisme de Rhône -Alpes  

104 route de Paris  

69260 Charbonnières -les-Bains 

Horaires d'ouverture : de 8.30 à 12.30 et de 13.30 à 17.30 tous les jours sauf le vendredi, de 

8.30 à 12.30.  

Les candidats transmettront leur proposition complète sous pli cacheté contenant deux 

enveloppes éga lement cachetées.  

La « première enveloppe intérieure  » contiendra les justifications relatives  à  la situation 

propre des candidats, de leur capacité économique et financière et de leur capacité technique, 

cõest-à-dire : 

- Une lettre de candidature de type D C 4. Vous pourrez trouver ce formulaire ¨ lõadresse 

suivante  : http://www.minefe.gouv.fr/themes/marches_publics/formulaires , rubrique 

« Formulaires pour les candidats à un marché public  ».  

- Une fiche de présentation de la société compren ant les indications  suivantes :  

V Historique,  

V Effectif,  

V Spécialité de la société,  

V Bilan et compte de résultat détaillés des trois dernières années  

V 5 principaux clients  

V Au moins 3 références  

 

- Une déclaration du candidat de type DC 5. Vous trouverez également ce formulaire à 

lõadresse pr®c®demment cit®e. 
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La « seconde enveloppe intérieure  » contiendra  : 

- Lõacte dõengagement en double exemplaire (ci -joint) et ses annexes, les bordereaux de 

prix. 

- Fiche fournisseur dûment remplie  (ci -joint)  

- Votre offre structurée au format de réponse en format électronique (sur CD ou clé USB) et 

en deux copies papiers. Le format de réponse se trouve en annexe (cf. page  17). 

 

L'ensemble des documents doit être renseigné en langue française.  

Les candidats peuvent ajouter les documents quõils jugent nécessaires à la réponse en 

compléments annexés.  

 

7-3. Renseignements complémentaires  

 

Pour tout renseignement complémentaire en rapport avec la consultation ou les cahiers 

des charges, les candidats pourront nous joindre à  : 

Rhône -Alpes Tourisme  

Karine  FEIGE 

karine.feige@rhonealpes -tourisme.com  

Tel : 04 72 59 21 59 

 

Pour les questions techniques concernant ce cahier des charges devront être adressées à :  

 

T-SYSTEMS 

Sophie RELTGEN 

sreltgen@t -systems.fr 

Tel : 04.37.65.24.63 

 

Les questions spécifiques concernant les besoins de la région Languedoc Roussillon devront être 

adressées à :  

Comité Regional du Tourisme Languedoc Roussillon  

Jean ABT 

abt.crtlr@sunfrance.com  

Tel : 04 67 200 220 

 

 

7-4. Référence interne du dossier   

N°2008-08 

 

 

 

mailto:karine.feige@rhonealpes-tourisme.com
mailto:sreltgen@t-systems.fr
mailto:abt.crtlr@sunfrance.com
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Cahier des clauses administratives  
 
 

Article 1  : Objet du marché  
 

Rhône -Alpes Tourisme a besoin dõune prestation de service pour lõh®bergement des 

serveurs de lõapplication SITRA.  

Ce march® est pass® selon une proc®dure dõappel dõoffre ouverte conformément à 

lõordonnance du 6 juin 2005. 

 

 

Article 2  : Définitions et obligations générales des parties contractantes  
 

2-1. Les parti es contractante s : 

La personne passant le marché est le  :  

Comité Régional du Tourisme de Rhône -Alpes  

104, route de Paris  

69260 Charbonnières -les-Bains 

 

Le titulaire est la soci®t® contractante d®sign®e dans lõacte dõengagement. 

Le marché sera signé par Mo nsieur le Président du Comité Régional du Tourisme Rhône -Alpes, 

représentant légal ou par délégation, par toute personne désignée par Monsieur le Président.  

 

2-2. Titulaire :  

Le titulaire peut désigner, dès la notification du marché, une ou plusieurs pers onnes physiques 

ayant qualité pour le représenter vis -à -vis de la personne responsable du marché pour l'exécution 

de celui -ci.  

Le titulaire est tenu de notifier immédiatement à Rhône -Alpes Tourisme les modifications survenant 

au cours de l'exécution du ma rché qui se rapportent à toutes les modifications importantes du 

fonctionnement de l'entreprise (les personnes ayant le pouvoir d'engager l'entreprise, la forme de 

l'entreprise, la raison sociale de l'entreprise ou à sa dénomination, son adresse ou à son s iège 

social, son capital social, etc.).  

 

2-3. Sous-traitance  :  

En matière de sous -traitance, la loi n°75 -1334 du 31 d®cembre 1975 sõapplique. 

Le titulaire peut sous -traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition d'avoir 

obtenu de Rhôn e-Alpes Tourisme l'acceptation de chaque sous -traitant et l'agrément des 

conditions de paiement de chaque contrat de sous -traitance.  

En vue d'obtenir cette acceptation et cet agrément, le titulaire remet une déclaration 

mentionnant :  

Á La nature des presta tions dont la sous -traitance est prévue  

Á Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous -traitant  

Á Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous -traitance et le 

montant prévisionnel  

Le titulaire du marché est tenu de  communiquer le contrat de sous -traitance et ses avenants 

éventuels à Rhône -Alpes Tourisme, lorsque celle -ci en fait la demande . 

Le sous traitant adresse sa demande de paiement au titulaire du marché. Cette demande avec 

lõaccord du titulaire du march® est transmise par ce dernier à Rhône -Alpes Tourisme   
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Le sous-traitant a une action directe contre Rhône -Alpes Tourisme,  si le titulaire du marché  ne paie 

pas, un mois après en avoir été mis en demeure, les sommes qui sont dues en vertu du contrat de 

sous-tra itance. Une copie de cette mise en demeure est adressée au titulaire.  

Cette action directe subsiste même si le titulaire du marché est en état de liquidation des biens, de 

règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites.  

L'action directe ne peut viser que le paiement correspondant aux prestations prévues par le 

contrat de sous -traitance et dont le titulaire du marché  est effectivement bénéficiaire.  

Les obligations de Rhône -Alpes Tourisme sont limitées à ce qu'il doit encore au titulaire à la date de 

la réception de la copie de la mise en demeure.  

 

2-4. Décompte des délais :  

Tout délai imparti dans le marché à Rhône -Alpes Tourisme ou au titulaire du marché, commence à 

courir le lendemain du jour où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai.  

 Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours de calendrier et il expire à la fin du dernier jour 

de la durée prévue.  

Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de jour à jour. S'il n'existe pas le jour corresponda nt 

dans le mois où se termine le délai, celui -ci expire à la fin du dernier jour de ce mois.  

Lorsque le dernier jour d'un délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai 

est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit.  

 

2-5. Forme des notifications et communications :  

Lorsque la notification d'une décision ou communication de Rhône -Alpes Tourisme doit faire 

courir un délai, ce document est notifié au titulaire soit à son adresse indiquée dans le contrat par 

lettre recom mandée  avec accusé de réception , soit directement à lui -même , constatée par un 

reçu.  

Les communications du titulaire avec Rhône -Alpes Tourisme auxquelles il entend donner 

date certaine sont, soit adressées par lettre recommandée avec accusé de réception, soit remises 

contre récépissé.  

L'avis de réception ou bien le reçu donné par le destinataire font foi de la notification. La date 

de l' accusé  de réception ou du récépissé est retenue comme date de remise de la décision ou de 

la communication.  

 

2-6. Condit ion dõex®cution : 

Les  prestations d doivent être conformes aux stipulations du marché, aux prescriptions des normes 

françaises et européennes homologuées ou aux spécifications techniques établies par les groupes 

permanents d'étude des marchés.  

 

 

Article 3 : Pièces contractuelles du marché  
 

Le présent accord -cadre est constitué par les documents contractuels suivants :  

1. l'acte d'engagement dûment rempli et signé avec ses annexes  

2. lõoffre technique et financière  du titulaire  

3. le cahier clauses administratives  particulières  

4. le cahier des clauses  techniques pa rticulières  

5. les documents joints ¨ lõappui de lõoffre du titulaire 

 

Après sa conclusion, le marché peut être modifié par des avenants. Ces derniers sont également 

des pièces contractuelles.  
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Article 4  : Prix et règlement des prestations  
 

Mode de financement du marché  : fonds propres  

Le mode de règlement est le virement dans un délai global de 30 jours, à partir  réception des 

factures.  

Le r¯glement sõeffectuera sur pr®sentation dõune facture ®tablie en un original et une copie.  

 

 

Article 5  : Caract®ristiques de lõoffre technique 
 

5-1. Garantie de performances  : 

Le titulaire garanti le maintien des performances, conformément aux références contenues dans le 

cahier de clauses techniques.  

Le titulaire garanti t le maintien des performances ¨ lõavenir et la non d®gradation des 

performances dans le temps au regard des volumes prévus et prévisibles , de lõ®volution de la 

solution par lõajout de nouvelles fonctionnalit®s ou lõint®gration de nouvelles donn®es, interfaces, 

liens avec dõautres syst¯mes. 

 

5-2. Garantie dõ®volution : 

Le titulaire garantit la capacit® dõ®volution de son offre technique. 

Le titulaire garantit que la solution est apte ¨ ®voluer en fonction de lõ®tat de la technique, des 

besoins fonctionnels de Rhône -Alpes Tourisme, ainsi quõen fonction des ®volutions r¯glementaires 

et législatives.  

 

5-3. Garantie de disponibilité  : 

Le titulaire reconnait lõimportance primordiale pour Rhône -Alpes Tourisme  de disposer de la solution 

de manière ininterrompue dan s les conditions définies dans le cahier des clauses techniques.  

A cet effet, le titulaire sõengage notamment ¨ : 

- Mettre en place des procédures préventives  

- Mettre en place et maintenir une s®curit® de la solution, en conformit® avec les r¯gles de lõart, 

- Mettre en place et maintenir le centre de back -up en très bon fonctionnement et garantir que 

ce dernier repr®sente le miroir du centre informatique dõexploitation. 

- Mettre en ïuvre tous les moyens, notamment humains, afin dõassurer une r®activit® maximale 

en  cas de probl¯me entra´nant ou susceptible dõentrainer un incident en termes de disponibilité de 

la solution.  

 

5-4. Garantie de sécurité  : 

Sõagissant des virus transitant par le r®seau Internet et susceptibles de contaminer la solution apr¯s 

son installati on, le titulaire sõengage ¨ mettre en ïuvre les mesures de s®curit® ¨ lõ®tat de lõart ¨ 

tout moment.  

La responsabilit® contractuelle du titulaire pourra °tre mise en jeu sõil est prouv® quõil a failli aux 

obligations ci -dessus. 

Le titulaire supportera donc  les dommages et intérêts dus à Rhône -Alpes Tourisme  en raison du 

préjudice subi, dans la limite de sa responsabilité, à charge pour lui de se retourner, le cas échéant, 

contre les véritables responsables.  

Le titulaire interviendra en outre immédiatement a fin dõ®liminer le virus de la solution et proc¯dera, 

sans frais pour Rhône -Alpes Tourisme , au rétablissement des données et programmes 

endommagés.  

Le titulaire sõengage ¨ prendre toutes mesures propres ¨ garantir à Rhône -Alpes Tourisme  lõint®grit® 

et la sé curit® des donn®es pouvant °tre affect®es par lõex®cution des ses prestations. 
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En cas de destruction ou de dégradation s volontaire s ou accidentelles des données, le titulaire 

sõoblige ¨ proc®der sans d®lai ¨ leur reconstitution. 

 

 

Article 6  : Obligation de  discrétion  
 

Le titulaire qui, à l'occasion de l'exécution du marché, a reçu communication à titre secret 

ou confidentiel de renseignements, documents ou objets quelconques, est tenu de maintenir 

secrète ou confidentielle cette communication.  

Ces renseig nements, documents ou objets ne peuvent, sans autorisation de la personne 

responsable du marché, être communiqués à d'autres personnes que celles qui ont qualité pour en 

connaître. Il en est pareillement de tout renseignement de même nature parvenu à la 

co nnaissance du titulaire à l'occasion de la livraison de la fourniture ou de l'exécution du service.  

 

 

Article 7  : Résiliation et différend  
 

Après mise en demeure du Titulaire de corriger dans un délai de 30 jours des défauts 

constatés et signalés restées infructueux, Rhône -Alpes Tourisme  peut résilier le marché aux torts du 

titulaire, sans pr®voir dõindemnit®s, par lettre recommandée avec accusé de récep tion avec un 

préavis de 3 mois, dans les cas suivants  :  

 En cas de non respect  des dispositions de la pr oposition technique du titulaire.  

  En cas de non respect des clauses du présent cahier des clauses administratives.  

 En cas dõinexactitude des renseignements demand®s lors de la remise des candidatures et des 

offres  

 En cas de faute grave du titulaire  

 En cas de changement de contrôle dans le capital social du titulaire  

 En cas de non respect du  code du travail  

 Lorsque le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais prévus  

 Lorsque le titulaire a contrevenu aux obligations de discrétion  

 Lorsque le titulaire s'est livré à l'occasion de son marché à des actes frauduleux portant sur la 

nature, la qualité ou la quantité des prestations  

 

  En cas de décès ou d'incapacité civile du titulaire, la résiliation du marché est prononcée , sauf 

si la per sonne responsable du marché accepte la continuation du marché par les ayants droit, le 

tuteur ou le curateur. La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de 

l'incapacité civile. Dans ce cas, la r®siliation nõouvre droit ¨ aucune indemnité.  

 Le marché résilié est liquidé en tenant compte, d'une part des prestations terminées et admises 

et d'autre part, des prestations en cours d'exécution dont la personne responsable du marché 

accepte l'achèvement.  

 

 En cas de litige, le tribunal  suivant est compétent  :  

Tribunal Administratif de Lyon  

184 rue Duguesclin  

69003 LYON 
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Cahier des clauses techniques 

 

Article 1. Description de lõarchitecture actuelle 
 

1-1. Introduction  : 

 

Ce chapitre pr®sente les grands axes de lõarchitecture technique du système. Les choix techniques 

pr®sent®s ici d®pendent ®troitement des contraintes techniques de lõapplication. 

Lõarchitecture de SITRA repose sur un mod¯le client/serveur 3 tiers. Le client est de type client riche 

à base  de  «  WinForms » Microsoft. Il est  t®l®charg® dans un premier temps ¨ partir dõune page 

Web, et se met à jour automatiquement une fois démarré sur le poste utilisateur à chaque nouvelle 

version déployée coté serveur.  

 

Architecture technique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


